
RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ  -  ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

DÉPARTEMENT  DU GARD

COMMUNE  D'AIGUES  MORÏES

DÉLIBERATION  DU CONSEIL  MUNICIPAL

Réf ; DCM/2ü23-85/7.1/21-12
SÉANCE  DU  JEUDI  21  DÉCEMBRE 2023

Nombre  de membres  afférents

au conseil  municipal  : 29

En

Exercice  ,IPrésents
IIQà ula odén'libpér:satpiaorn'

29 i 21 26

Date de la cünvocation  : 15/12/2ü23

Notifiée  aux élus le : 15/12/2023

Date  de l'affichage  : 15/12/2023

=OBJET:

DF-BUDGETPARK'INGS  ' "  '

DÉCISION  MODIFICATIVE  Nol  ' "  ABSENT-E-S  AYANT  DONNÉ  PROCURATION  : Michel  AUSSANNAIRE  à Pierre  MAUMÉJEAN

' - . Andrée  DAMOUR  à Michèle  PALLARÈS

L'an  DEUX  MILLE  VINGT-TROIS,  le VINGT  ET UN DÉCEMBRE  à 17h30,  le Conseil  Municipal

d'Aigues-Mortes,  régulièrement  convoqué  le 1S décembre  2C)23 (affichaBe  du même jourl

S'eSt réuni  au nombre  prescrit,  en Salle  du Conseil  Municipal,  SOuS la présidence  de M.

Pierre  MAUMÉJEAN,  Maire  d'Aigues-Mortes.

PRÉSENT-E-S:  Pierre  MAUMÉJEAN,  Gilles  TRAULLET,  Marielle  NEPOTY,  Arnaud

FOUREL,  Patricia  VAN  DER  LINDE,  Jean-Claude  CAMPOS,  Josiane  ROSIER-

DUFOND,  Michel  LEBLANC,  Véronique  BONVICINI,  Janine  LHUILLIER,  Christian

LAPISARDI,  Michèle  PALLARÈS,  Alain  BAILLIEU,  Christian  GROUL,  Yves  GRAS,  Jean-

Claude  BASCHIOU,  Régis  VIANET,  Christine  DUCHANGE,  Stéphanie  PIERRON,

Joachim  RAMS,  Stéphane  PIGNAN.

Maguelone  CHAREYRE  à Yves  GRAS

Nathalie  LALLOUETTE  à Stéphanie  PIERRON

Cédric  BONATO  à Joachim  RAMS

ABSENTS  NON-REPRESENTES:  Maryline  POUGENC,  Olivier  BERTRAND,  Carine

VANDERBISTE.

SECRÉTAIRE  DE SÉANCE  : Michèle  PALLARÈS

Rapporteur  : Régis  VIANET,  Conseiller  municipal  délégué

ll convient  de  voter  une  décision  modificative  afin  de  prendre  en compte  des  ajustements  en dépenses  et  en

recettes  de  la section  de  fünctionnement.

DECISION  MODIF-ICATIVE  j

Désignatiori
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D-6226 : Honoraires O,OO € 1880,00  € 0.0û € 0.OO €

TOTAL  D O1I : Chargesà  œractère  général O,(X)€ I 880,(N) € O,«)O € O,OO€

D-62î6.  Personnel  affedé  par la co)lectivité  de rattachement O,OÛ € 391t),(ï) € 0,0û (g 0,0€) €

TOTAL  D 012 : Chargesde  personnel  etfrais  assknlk&s O,OO«: 3910,1)0 € O,{M 0,OO €

R-752 : Revenus  des irnrneubles  non aHedé à des adlv+lés
prof.

ü,OO € 0,OO € ô,ûô € 3 600.û0 €

ÏôTAL  R 75 : Autres  produits  de gestion  courante ô,W  € OAO€ 0,Ot)€ 3 5f)0,(X) €

R-778:Autresproduiis  excepiionnels 0.(ï)  € O,OO € O,OÜ € z:_go.ooe

TOTAL  R 77 : Produtts  exceptioniiels ô,Otl € O,û0 € 0,0Û € 2290Q €
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Le conseil  municipal  est  invité  à délibérer.

Le conseil  municipal,  ouÏ  l'exposé  qui  précède  et après  en avoir  délibéré  à l'unanimité,

Approuve  le projet  tel  que  présenté

Autorise le Maire ainsi que l'Adjoint délégué à signer  tout  document  et  acte  se rapportant  à

cette  affaire.

Ainsi  fait  et délibéré  les jours,  mois  et an susdits,

Pour copie conforme Date  de publication,  certifiée  exécutoire,  le 27 décembre  2023

Le Maire,

Pierre  MAUMÉJEAN

Pour le Maire par Délégaîion

Le Directeur Général des Services,

Christophe  BARONI

Résultats  du vot=  :

I

i _:,,b,é;:iIDF - BUDGET PARKINGS - DÉCISION '
-Mô[)IPIC-ATIVE-N'-1

' Pour  : i 26 '' Unanimité  -

Contre  : l- Néant

Abstention  : o Néant

La présente délibération  peut  faire  l'objet  d'un recours  gracieux  a près de l'Assemblée  déliüérante  ainsi que d'un recours

contentieux  auprès du Tribunal  administratif  (16 Avenue Feuchères - CS88010  - 30941NÎMES  CEDEX 09  ou

www.teferecours.fr)  dans un délai  de deux müis,  à compter  de sa publication
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